
ACCUEIL DE LOISIRS D’ALLAUCH                                                                                    
Lieu d’accueil : Ecole Thyde Monnier (Les Gonagues)                                            

Chemin des Gonagues 13190 Allauch                                                                       
Tel : 04 86 67 46 64 

 

 Pour le confort et la sécurité de vos enfants, merci d’appliquer les consignes suivantes 

HORAIRES DU CENTRE : DE 8 H A 18 H 
 

Accueil du Matin : Entre 8h et 9 h – (9h fermeture des portes)                                                                     

Confier les enfants aux animateurs à l’entrée du centre :                                                                                       

 - Entrée côté maternelle pour les 3 à 5 ans                                                                                                                    

 - Entrée côté élémentaire pour les 6 à 10 ans 

Accueil du soir : Entre 17 h et 18 h – (18 h fermeture des portes)                                                                        

  - Récupérer les enfants auprès de l’animateur qui s’en est occupé la journée (à l’intérieur du centre)                      

 Aucun enfant ne sera accueilli avant 8 h, ni gardé après 18 h                                                                     

 Aucun départ anticipé ne sera autorisé* 
 

NE SONT PAS AUTORISÉS 
       

  - Les Bijoux  - Les Jouets   -Les Bonbons 

  - Les Biberons  - Les téléphones portables -Les Couches 

  - Les Chaussures suivantes : Talons, claquettes, tongs, sandalettes 

  - Les Médicaments : même homéopathiques ou délivrés sans ordonnance 

 

En cas de perte ou de vol d’un objet ou vêtement de valeur, 

Nous déclinons toutes responsabilité 
 

LES FOURNITURES 
  

 Fournitures à prévoir dès le 1er jour d’accueil et pour tous les jours  
 DANS UN SAC A DOS (OBLIGATOIRE) de taille raisonnable, marqué au nom de l’enfant 

 (Pas de sac ou cartable à roulette, privilégier à bretelles confortables et réglables)  

- Une gourde d’eau pleine (marquée au nom de l’enfant) : pas de boissons gazeuses, ni sucrées                      

- Un goûter dans une boîte en plastique (marquée au nom de l’enfant) : pas d’aliment craignant la chaleur,  

   pas de  charcuterie, beurre, fromages, yaourt à boire.  

- Le goûter est de la responsabilité des parents.  

- Des chaussures fermées adaptés pour des activités : baskets, sneakers, tennis (sauf Converse pour les – de 6 ans)                                                                                                                                                                                                                                                                                

- Pour les temps calmes des 3/4 ans : sont autorisés un petit doudou (pas de jouet, ni de poupée) et une sucette si  

   nécessaire 

– Pour les 3/4 ans : prévoir un rechange                                                                                                  

 -L’été :  une casquette et une crème solaire haute protection tous les jours     

  Suivant le planning : un maillot, une serviette et des chaussons d’eau 
 

RAPPEL DU RÈGLEMENT INTERIEUR 
 

 - COMPORTEMENT : « L’accueil de loisirs ALSH est une structure d’accueil collectif où le respect et le partage sont   

des règles de vie. L’inscription à l’accueil de loisirs vaut acceptation de ces règles pour tous Les problèmes 

comportementaux répétitifs pourront amener la Direction à prendre des mesures d’éviction. »                                

- L’ACCUEIL AU CENTRE : « L’accueil au centre se fait uniquement de 8h à9h et les départs de 17h à 18h.                                                                                                                                                                      

« Aucune arrivée ne sera accepté en dehors des heures d’accueil. »                                                                               

« Aucun départ ne s’effectuera dans la journée, *sauf en cas de maladie sur appel de la Direction aux parents. »  

- PAIEMENT : Tous les jours réservés sont dus et doivent être réglés avant le premier jour du séjour 

- ABSENCES : En cas d’absences pour maladie, un report de journée payée (sous forme d’avoir) pourra être                         

effectué, sur présentation d’un certificat médical remis au centre ou au Guichet Famille                                                                           

Pour les mercredis : pas de jour de carence                      

Pour les vacances : 1 jour de carence appliqué le premier jour d’absence                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         


